
 

 

111 Rue de la Tour  75116 PARIS 
Tél. : 01.56.07.23.69 

christine.lebihan@paris.notaires.fr 
 
 

Membre d’une association agréée - Le règlement des honoraires par chèque est accepté 
Tout paiement supérieur à 3.000,00 euros doit être effectué par virement. 

 
 

TARIF HONORAIRES 
 
 

 
TYPE D’ACTE 

 

 
HONORAIRES TTC 

 
Procuration sous seing privé 
 

 
60,00 € 

 
Promesse de vente de moins de 18 mois et promesse 
d’achat 
 

 
 

420,00 € 

 
Testament  

 
360,00 € 

 
 
Certification de signature 
 

 
100,00 € 

 
Apostille 
 

 
120,00 € 

 
Statuts de société 
 

 
1.800,00 € 

 
Conseil, consultations juridiques  
et fiscales 
 

 
360,00 € TTC l’heure 

 
Cession de fonds de commerce 
 

3% du prix de cession avec un minimum 
de  

3 600 € 
 
Cession de parts sociales 
Acte relatif au droit des affaires et non tarifé 
 
 

3% du prix de cession avec un minimum 
de  

3 600 € 

 
Baux commerciaux 
 

2 fois le montant du loyer mensuel HT  
avec un minimum de 3 000 euros 

 
Négociation immobilière 
 

3,2 % du prix 

 
Mandat de protection future 
 

 
1.800,00 € 

 
Requête au juge des tutelles 
 

120 € 

 
Formalités de déblocage des prêts sous seing privé, 
des comptes bancaires ou encaissement des liquidités 
du défunt (par établissement bancaire) 
 

120 € 

 
 


